
et sur nos réseaux sociaux !

L'Association Nationale des Comités de
Vigilance Alexis Danan participe au Projet Oz,
une initiative innovante financée par la Région
Bretagne-Feder, visant à détecter le stress des
enfants en souffrance et à faciliter leur prise de
parole grâce à des outils numériques interactifs.

Promouvoir et défendre les droits de l’enfant,
lutter contre toutes violences

Protéger l'enfant et en cas de révélations,
informer les autorités compétentes

Accueillir la parole de l'enfant, et si nécessaire
la personne le représentant

Former les professionnel·le·s et sensibiliser le
plus grand nombre pour construire une
communauté protégeante

Accompagner l'enfant victime et sa famille
dans les démarches jusqu'à la résolution
définitive de la situation

En partenariat : Adhérent à la :
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De la prévention
à la protection : 

des outils  pédagogiques
et ludiques adaptés

aux enfants, certains sont 
disponibles sur notre site.

Prévenir la violence et faciliter la parole de
l'enfant en développant ses habiletés de
protection. 

Notre association participe au comité de suivi du
Plan de lutte gouvernemental contre les
violences faites aux enfants 2023-2027.

Lanterne : prévention des violences
sexuelles auprès des 0-5 ans

Calliope : accompagnement de la parole
des personnes vulnérables victimes de
violences 

Orphée (en cours): programme préventif et
curatif pour les enfants de 7 à 12 ans
présentant des comportements sexuels
problématiques, et leur famille

Avec le soutien :

Retrouvez nous sur notre site, 

07.71.26.36.72
association.nationale@alexisdanan.org
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Sur les pas d'Alexis Danan, grand reporter des
années 1930, plume connue du milieu de la
protection de l'enfance ; il fonde les premiers
comités de vigilance pour protéger les enfants.
Il est la « voix », le « don Quichotte » qui
interpelle et donne la parole aux victimes !

Notre association lui rend hommage et continue
de porter ses valeurs en œuvrant pour l'intérêt
supérieur de l'enfant et l’écoute de la parole.

Laïque, apolitique et bienveillante,  
l'association accueille gratuitement tout public
sans considération d'âge, de genre, de
nationalité, d'origine, de croyances...       
Notre équipe est également soumise au secret
professionnel.

Création de l’association à Rennes, pour agir au
quotidien pour la protection de l'enfant

Constitution en Association Nationale pour réunir
les comités locaux présents sur tout le territoire 

Adaptation par l’association de programmes de
prévention québecois pour la France 

Laurence Brunet-Jambu
Présidente et fondatrice, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Si vous êtes sensible à la cause des enfants
victimes de maltraitances, vous pouvez nous
apporter votre soutien.

Comment nous aider ?

Bénévolat : rejoignez notre équipe
pour  contribuer au changement !

Don ponctuel ou régulier : celui-ci
aura un impact déterminant sur la
pérennité de nos actions.

Mécenat de compétences : engagez votre
entreprise et vos équipes dans des missions
solildaires valorisantes. 

Notre association loi 1901 est reconnue d'intérêt
général, vos contributions ouvrent droit à une
réduction d'impôt.

L'association repose sur des équipes de
bénévoles et de salariés formées au recueil de la
parole de l'enfant et à la prévention des
violences, au sein de comités dans toute la
France.

Redire pour se répa
rer !

Pour pouvoir redire avec sérénité son vécu, j'ai

longtemps cherché un programme qui corresponde aux

victimes.  J'ai découvert le Programme Enfant Témoin

du CAVAC, je l'ai testé auprès de ma nièce en

2018 pour l'accompagner lors de son procès aux

assises. Elle a été entendue et reconnue, sa

reconstruction a pu commencer. Le bénéfice a été tel

que Calliope est né pou
r la France.
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